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ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de cette même
loi, les ententes internationales doivent, pour être vali-
des, être signées par le ministre des Relations internatio-
nales;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi permet au
gouvernement d’autoriser le ministre des Relations in-
ternationales à signer seul une entente internationale
que la loi habilite une autre personne à conclure;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances,
de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solidarité, du
ministre des Relations internationales et de la ministre
déléguée au Revenu:

QUE le ministre des Relations internationales soit auto-
risé à signer seul l’entente et l’arrangement administra-
tif en matière de sécurité sociale entre le gouvernement
du Québec et le gouvernement de la République turque,
dont les textes seront substantiellement conformes aux
textes annexés à la recommandation ministérielle du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30952

Gouvernement du Québec

Décret 1224-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT la signature d’une Entente et d’un Ar-
rangement administratif en matière de sécurité so-
ciale entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la République de Trinité-et-Tobago

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République de Trinité-et-Tobago dési-
rent conclure une entente de réciprocité en matière de
sécurité sociale ainsi qu’un arrangement administratif
pour l’application de celle-ci;

ATTENDU QUE cette entente a notamment pour but de
coordonner les régimes de rentes du Québec et de la
Trinité-et-Tobago pour atténuer les désavantages dé-
coulant de la migration des personnes;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
et instituant la Commission des partenaires du marché
du travail (chapitre 63 des lois de 1997), pour l’exercice
de ses attributions, la ministre de l’Emploi et de la
Solidarité peut notamment conclure, conformément à la

loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui
du Québec, l’un de ses ministères, une organisation
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou
de cette organisation;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 215 de la Loi sur le
régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9), la Régie
des rentes du Québec peut, lorsque la loi d’un pays autre
que le Canada stipule le paiement de prestations de
retraite, d’invalidité, de décès ou de survie, conclure une
entente avec l’autorité compétente du gouvernement de
ce pays relative à:

a) l’échange de renseignements,

b) l’administration de prestations payables selon la
Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes
qui résident dans ce pays et l’extension des prestations
prévues par cette loi ou par la loi de ce pays à des
personnes qui y travaillent ou y résident ou à l’égard de
ces personnes,

c) l’administration de prestations payables selon la
loi de ce pays à des personnes qui résident au Québec et
l’extension des prestations prévues par la loi de ce pays
ou la Loi sur le régime de rentes du Québec à des
personnes qui y travaillent ou résident au Québec ou à
l’égard de ces personnes, et

d) toute question touchant l’application de la loi de
ce pays ou la Loi sur le régime de rentes du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de la Loi sur le
ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31), le ministre du
Revenu peut, conformément à la loi et avec l’autorisa-
tion du gouvernement, conclure tout accord avec tout
gouvernement ou organisme, conformément aux inté-
rêts et aux droits du Québec, pour faciliter l’exécution
d’une loi fiscale;

ATTENDU QUE cette entente et cet arrangement admi-
nistratif en matière de sécurité sociale constituent une
entente internationale au sens de l’article 19 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de cette même
loi, les ententes internationales doivent, pour être vali-
des, être signées par le ministre des Relations internatio-
nales;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi permet au
gouvernement d’autoriser le ministre des Relations in-
ternationales à signer seul une entente internationale
que la loi habilite une autre personne à conclure;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances,
de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solidarité, du
ministre des Relations internationales et de la ministre
déléguée au Revenu:

QUE le ministre des Relations internationales soit auto-
risé à signer seul l’entente et l’arrangement administra-
tif en matière de sécurité sociale entre le gouvernement
du Québec et le gouvernement de la République de
Trinité-et-Tobago, dont les textes seront substantielle-
ment conformes aux textes annexés à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30953

Gouvernement du Québec

Décret 1225-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT la désignation de Me Mathieu Proulx,
membre du Tribunal administratif du Québec, aux
fins d’exercer les attributions du président d’une com-
mission d’examen au sens du Code criminel

ATTENDU QUE Me Mathieu Proulx a été désigné par le
décret 442-98 du 1er avril 1998, pour exercer, pour la
période s’échelonnant du 1er avril 1998 au 30 septembre
1998, les attributions conréfées au président d’une com-
mission d’examen au sens des articles 672.38 et suivants
du Code criminel (Lois révisées du Canada, 1985,
c. C-46), chargée de rendre ou de réviser des décisions
concernant les accusés qui font l’objet d’un verdict de
non-responsabilité criminelle pour cause de troubles men-
taux ou qui ont été déclarés inaptes à subir leur procès et
qu’il y a lieu de prolonger cette désignation jusqu’au
31 mai 1999;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice:

QUE le décret 442-98 du 1er avril 1998 soit modifié
par le remplacement au dispositif de «30 septembre
1998» par « 31 mai 1999».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30954

Gouvernement du Québec

Décret 1226-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Jean Proteau comme membre du Tribunal admi-
nistratif du Québec, affecté à la section des affaires
immobilières

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur la justice
administrative (1996, c. 54) prévoit que, sous réserve
des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat d’un
membre du Tribunal administratif du Québec est de cinq
ans;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi mentionne que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret 318-98 du 18 mars 1998 en appli-
cation de l’article 56 de cette loi, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
membres de ce tribunal;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi stipule que le
régime de retraite des membres à temps plein est déter-
miné en application de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics (c. R-10) ou de la Loi sur le régime de retraite des
fonctionnaires (c. R-12), selon le cas;

ATTENDU QUE Me Jean Proteau a été nommé membre
de Bureau de révision de l’évaluation foncière du Qué-
bec par le décret 1734-93 du 8 décembre 1993 pour un
mandat de cinq ans qui viendra à expiration le 4 janvier
1999;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement
du mandat de ces membres, édicté par le décret 317-98
du 18 mars 1998, le secrétaire général associé responsa-
ble des emplois supérieurs au ministère du Conseil exé-
cutif a formé un comité, dont il a désigné le président,
pour examiner le renouvellement du mandat de Me Jean
Proteau;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre de la
Justice;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
Me Jean Proteau comme membre du Tribunal adminis-
tratif du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice:


